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PLAN DE DIFFUSION: FILIERE, AGENCE COMPTABLE 

DECISION DU DIRECTEUR GENERAL 

DE FRANCEAGRIMER 

AIDES/SAN/D 2009-29 
du 4 novembre 2009 

MISE EN APPLICATION : IMMEDIATE 

Objet: Versement d'une aide à l'adaptation de l'engraissement d'animaux dans la filière équine 
(période 2010/2012) 

BASES REGLEMENTAIRES: 

Règlement (CE) n° 1535/2007 de la Commission du 20 décembre 2007 relatif aux 
aides de minimis dans les secteurs de l'agriculture et de la pêche, 

Articles R. 621-6, R. 621-26 et R. 621-27 du code rural relatifs notamment aux 
décisions du Directeur Général fixant les règles relatives aux dépenses d'intervention 
économique financées sur crédits non communautaires, 

Avis du Conseil spécialisé pour les filières des Ruminants et des Equidés du 
21 octobre 2009, 

Approbation du Ministre de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Pêche 

MOTS-CLES : Equins, engraissement, de minimis 










